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Plus de renseignements liés à l’enjeu principal de COMMUNICARE :
La violence contre les femmes en situation de handicap et
 les femmes sourdes 
L’enjeu principal de Communicare, présenté par DAWN-RAFH et publié dans la revue Abilities de juillet 2011, offre des renseignements sur la question de la violence contre les femmes en situation de handicap et les femmes sourdes dans l'espoir que les femmes puissent identifier les situations de violence. Nous aimerions maintenant partager certains renseignements sur ce que vous pouvez faire si vous êtes victimes de violence.

N’oubliez pas que si le danger est immédiat, appelez la police — 911.

Si vous êtes en mesure de composer le numéro de téléphone mais ne pouvez pas communiquer, demeurez en ligne — ne raccrochez surtout pas. Fournissez les informations suivantes de façon intelligible, si vous êtes en mesure de le faire :
· votre nom;
· l'endroit où vous vous trouvez; 

· que vous subissez de la violence;
· que vous croyez que vous allez subir de la violence physique ou que craignez pour votre vie, et 
· l’endroit où votre agresseur se trouve et si cette personne a une arme ou accès à des armes. 

Si vous avez le temps de planifier d’avance, les étapes suivantes pourront vous aider à mettre fin à une situation de violence.
Prendre une décision – Vous devez être prêt à effectuer des changements dans votre vie afin de mettre fin à une situation de violence, tout en sachant que vous n'êtes pas seul. 

En parler – Il est très utile de parler de votre situation avec quelqu'un en qui vous avez confiance — un ami ou un membre de la famille, un guide spirituel, un médecin ou un conseiller.
Se protéger - Si vous décidez de rester, vous devriez dresser un plan d’urgence et de sécurité personnelle. N'oubliez pas de vous couvrir. 
Savoir quoi faire en cas d’urgence – Soyez prête à réagir vite. Dressez un plan d'urgence. 

· Prévoyez où vous pourriez trouver refuge, en faisant simplement un appel téléphonique. 
· Convenez un mot de code avec cette personne pour qu’il puisse vous identifier si vous êtes en situation de crise. 

· Communiquez à l’avance avec une maison de refuge et assurez-vous qu’ils sont en mesure d’accommoder vos besoins d'invalidité. 

· Obtenez des conseils juridiques - appelez une clinique d’aide juridique communautaire, avant même qu'il y ait une urgence. 
· Organisez à l’avance votre transport adapté. 

· Faites des photocopies de tous vos papiers d'identité et documents importants. Conservez-les dans un lieu sûr et assurez-vous qu’ils soient rapidement accessibles. 

· Préparez un sac d'urgence en y plaçant tous ces documents importants (cartes de santé, certificats de naissance et de mariage, preuve d’immigration/de citoyenneté, passeports, des copies de votre bail, votre hypothèque, votre carnet d’adresses/de téléphone, etc.)
 Utulisez Internet avec prudence
Internet est un excellent outil permettant d’obtenir des renseignements importants, mais il peut sauvegarder des traces des sites Web et des informations que vous avez consultés. Si votre agresseur a une bonne connaissance de l’informatique, il y certaines des choses que vous pouvez faire pour cacher ce que vous faites en ligne. Il n’est peut-être pas sécuritaire d'employer un ordinateur à la maison. Vous pouvez utiliser les ordinateurs qui se trouvent à la bibliothèque publique, à école, dans un café Internet ou à votre lieu de travail. Voir le site Web suivant pour obtenir de plus amples renseignements : www.ywcasudbury.ca/ywca/ViolenceAgainstWomen et consulter la section Internet et votre sécurité.
	Appelez - Vous pouvez appeler les lignes d’écoute téléphonique suivants dans votre province ou territoire. Si le danger est immédiat, appelez le 911.
Colombie-Britannique et Yukon : VictimLink BC au 1 800 563-0808. Il s’agit d’un appel sans frais partout en Colombie-Britannique et au Yukon, disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. L’appel est confidentiel et anonyme. Le service est multilingue et accessible à l'aide d'un appareil téléscripteur (ATS). 
Alberta : Family Violence Info-Line au  310-1818  pour obtenir de l’aide. Ce numéro sans frais est disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
Territoires du Nord-Ouest : Alison McAteer House Yellowknife a/s du YWCA au 1-866-223-7775. 
Saskatchewan – La Provincial Association of Transition Houses  and Services of Saskatchewan (PATHS) publie une liste des lignes d’écoutes téléphoniques dans chacun des annuaires téléphoniques 10 Direct West au Saskatchewan. Veuillez consulter le site suivant pour de plus amples renseignements : http://www.abusehelplines.org/abuse_help_lines.php
Manitoba - Si vous ou quelqu'un que vous connaissez êtes victime de violence, appelez cette ligne d’écoute téléphonique provinciale sans frais au 1-877-977-0007. 
Nunavut – Iqaluit –La Baffin Regional Agvvik Society – Qimaavik Transition House au (867) 979-4500. Ils sont dotés de personnel et disponibles 24-7. Tous les programmes sont offerts en anglais et en inuktitut. 
Ontario – The Assaulted Women’s Hotline – Il s’agit d’une ligne d’écoute téléphonique accessible à l’aide d’un transcripteur (ATS), disponible 24 heures sur 24, pour les femmes en Ontario. Ce service est anonyme et confidentiel, et vous n'aurez pas à fournir votre nom. Le numéro sans frais n’apparaitra pas sur votre facture téléphonique. Cette ligne d’écoute téléphonique ne possède pas d'afficheur.  
Québec — La maison des femmes sourdes de Montréal.  Si URGENT appelez ATS : 514.873.9010 ou 1.800.363.9010.
Newfoundland & Labrador THANL – Sexual Assault Crisis Line (24 heures) - 1-800-726-2743. S’il s’agit de violence domestique/familiale, la victime doit appeler le refuge le plus proche. (Voir le site suivant : http://www.thanl.org/find-shelter/ pour obtenir une liste de ces numéros de téléphone.)
Nova Scotia – Transition House Association of Nova Scotia – Appeler le 1-902-429-7287. 

L’île du Prince-Édouard : Anderson House : (sans frais) 1-800-240-9894; PEI Rape and Sexual Assault Crisis Centre - (sans frais) 1-800-289-5656

Ligne d'écoute téléphonique disponible 24 heures sur 24 pour les victimes de viols et d'agressions sexuelles, y compris l'inceste et le viol conjugal. Des bénévoles formés répondent aux appels et fournissent des renseignements, des interventions et du soutien.
New Brunswick — Services à la famille et services sociaux - urgences après les heures : 1-800-442-9799. Le Centre pour les Victimes d'agression sexuelle de Fredericton : 1-506-454-0437. 
Vous pouvez également consulter le Hot Peach Pages – l’Annuaire international des organismes de violence domestique au site suivant : http://www.hotpeachpages.net/canada/ pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des services disponibles dans votre province ou territoire. 
D'autres endroits que vous pouvez appeler si vous êtes victimes de violence :
· L’Association pour l'intégration communautaire de votre quartier
· Le Centre de vie autonome de votre quartier
Dans certaines provinces et certains territoires, lorsque vous composez le 211, vous pouvez obtenir des renseignements gratuits, confidentiels et multilingues sur la gamme complète de services communautaires, sociaux, de santé et des services gouvernementaux. Le 211 s’applique aux services non urgents de santé et services sociaux. Le service 211 est maintenant disponible en deux villes de la province d'Alberta, dans un grand nombre de régions de l'Ontario, et partout en Colombie-Britannique et au Québec. Ce service sera disponible en Nouvelle-Écosse en 2013. Consultez le site : www.211Canada.ca pour obtenir de plus amples renseignements.
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